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ARRÊTÉ

Le Président du Conseil d'administration 
du Service départemental d'incendie  

et de secours de Saône-et-Loire, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération n° 2018-19 du 26 mars 2018 du conseil d'administration relative à la commission et au 
fonctionnement du comité technique et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 

Vu la délibération n° 103 du 22 juillet 2021 du conseil départemental de Saône-et-Loire portant désignations des 
représentants du conseil départemental au sein des commissions internes et de divers organismes extérieurs, 

Vu la délibération n° 2021-36 du 20 septembre 2021 du conseil d'administration relative à la désignation des 
membres du Conseil d'administration aux divers comités et commissions existant au sein du SDIS 71, 

Vu l’arrêté n° D/SM/21-2095 du 28 septembre 2021 portant composition du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, 

Vu le procès-verbal de l'élection des représentants du personnel au comité technique du Service départemental 
d’incendie et de secours de Saône-et-Loire en date du 6 décembre 2018, 

Vu l'article 9 du règlement intérieur du Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, approuvé par ses 
membres lors de la séance du 22 octobre 2021, listant les représentants avec voix consultative et notamment les 
représentants des sapeurs-pompiers volontaires désignés par le Comité consultatif départemental des sapeurs-
pompiers volontaires,  

Considérant que l'arrêté n° D/SM/21-2095 susvisé comporte une erreur matérielle qu'il convient par conséquent de 
modifier, 

ARRETE

Article 1 - L’arrêté n° D/SM/21-2095 portant composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail est abrogé. 

Article 2 - La composition nominative du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail spécifique 
des sapeurs-pompiers professionnels du département de Saône-et-Loire est fixée comme suit : 

…/…

DIRECTION 

Le Directeur
D/SM/21-2300 

Comité d’hygiène, de sécurité  
et des conditions de travail 

Composition
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Séance du 27 octobre 2021 

Délibération n° BU 2021-22
Participation financière de l’agence régionale de santé Bourgogne-

Franche Comté au financement des actions et des expérimentations 
de santé en faveur de la performance, la qualité, la coordination,  

la permanence, la prévention, la promotion  
ainsi que la sécurité sanitaire 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation : 20 octobre 2021 
Affichée le : 20 octobre 2021 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt et un, le 27 octobre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Madame Virginie PROST. 



Monsieur le 1er Vice-Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. LA PARTICIPATION DU PERSONNEL DU SDIS 71 DANS LE CADRE DE LA 

MISE EN PLACE DES CENTRES DE VACCINATION ET DES « OPERATIONS 

COUPS DE POING ».  

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
Bureau a compétence pour conclure les conventions sans incidence financière directe pour le SDIS  71, ou 
dont l’incidence financière n’excède pas 50 000 € HT. La compétence du Bureau est ainsi établie concernant 
le présent rapport.  

La vaccination est un axe essentiel de lutte contre l’épidémie de COVID 19 ; l’organisation de la campagne de 
vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison des vaccins, l’enjeu sanitaire d’une protection 
rapide des populations les plus exposées ou les plus à risque et la nécessité d’adapter l’offre de vaccination en 
fonction des publics.  

Lors de la mise en place des centres de vaccination en Saône-et-Loire, le SDIS 71 a permis d’apporter une 
cohérence départementale tout en fédérant l’ensemble des partenaires engagés (collectivités, professionnels 
de santé de tous statuts, associations agrées de Sécurité civile bénévoles).  

Au cours du 1er semestre, les officiers du SDIS 71 ont ainsi pu gérer les 9 centres de vaccination, et 
transmettre progressivement la gestion aux collectivités, afin de recouvrer la disponibilité opérationnelle 
habituelle, à compter de la période estivale. Par ailleurs, 3 opérations « coup de poing » pilotées exclusivement 
avec les moyens humains du SDIS 71 ont contribué à  améliorer la couverture vaccinale de la population 
départementale.  

Dans ce cadre, le SDIS 71, a procédé aux paiements des heures supplémentaires réalisées par les sapeurs-
pompiers chargés du pilotage des centres de vaccination, mais aussi de l’ensemble du personnel lors des 
« opérations coup de poing » organisées à la demande de Monsieur le Préfet. Il bénéficie pour cela d’une 
subvention relevant du Fonds d’intervention régional géré par l’Agence régionale de santé,  selon les 
conditions fixées par la présente convention. 

II. UNE CONVENTION FIXANT LES MODALITÉS DE LA PARTICIPATION 

FINANCIÈRE DE L’ARS BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ AU FINANCEMENT 

DES CENTRES DE VACCINATION  

La convention a pour objet de fixer les engagements respectifs des parties, de la réalisation des actions visant 
à assurer la coordination des centres de vaccination sur le Département de Saône-et-Loire, sur la période du 
1er janvier au 30 juin 2021. Cet engagement contractuel prend effet à compter de sa notification et prendra fin 
au 31 décembre 2021. 

L’Agence régionale de santé (ARS) s’engage à accorder une subvention d’un montant de 33 720 €, permettant 
de couvrir les dépenses éligibles au titre des pilotages des centres de vaccination (heures supplémentaires 
dues au titre de la gestion des centres de vaccination et des opérations « coup de poing ». Cette subvention 
sera versée en une fois, après signature de la présente convention et notification de la décision attributive de 
financement par l’ARS.  
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L'an deux mil vingt et un, le 27 octobre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Madame Virginie PROST. 



Monsieur le 1er Vice-Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. MODALITES DE LA PARTICIPATION DU SDIS 71  AU CONCOURS ORGANISE 

PAR LE SDIS 57 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
bureau a compétence pour conclure les conventions sans incidence financière directe pour le SDIS 71, ou 
dont l’incidence financière n’excède pas 50 000 € HT. La compétence du bureau est ainsi établie concernant le 
présent rapport.  

Le Conseil d’Administration du SDIS de la Moselle a adopté une délibération, en date du 15 mars 2021, afin 
d’organiser deux concours externes sur épreuves d’accès au cadre d’emploi des sapeurs-pompiers 
professionnels, non officiers, au grade de caporal, au titre de l’année 2021 : 

 l’un au titre du 1° de l’article 5 du décret n°2012-520 du 20 avril 2012, ouvert aux candidats titulaires, au 1er

janvier de l’année du concours, d’un titre ou diplôme classé au moins au niveau V ou d’une qualification 
reconnue équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans des conditions fixées par les dispositions du 
décret n°2007-196 du 13 février 2007, 

 l’autre au titre du 2° de l’article 5 du décret n°2012-520 du 20 avril 2012, ouvert aux candidats ayant la 
qualité de sapeur-pompier volontaire, justifiant de trois ans au moins d’activité en cette qualité ou en qualité 
de jeune sapeur-pompier, de volontaire du service civique assurant des missions de sécurité civile, de 
sapeur-pompier auxiliaire ou de militaire de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, du bataillon des 
marins-pompiers de Marseille ou des unités d’instruction d’intervention de la sécurité civile et ayant suivi 
avec succès la formation initiale de sapeur-pompier volontaire de 2ème  classe ou une formation jugée 
équivalente par la commission mentionnée à l’article 7 du décret du 20 avril 2012 précité. 

Les différentes épreuves se dérouleront dans les centres d’examen retenus par le SDIS 57 : 
- épreuves écrites : le 18 novembre 2021 à Châlons-en-Champagne ; 
- épreuves d’admissibilité (sport) : à compter du 21 février 2022 à Amnéville – Basse-ham ; 
- épreuves d’admission (oral) : à compter du 25 avril 2022 à Saint-Julien-lès-Metz. 

Le SDIS 71 souhaite ouvrir 10 postes, dont 5 pour le concours interne et 5 pour le concours externe pour la 
période 2021-2022. 

Pour permettre au SDIS 57 de prendre en compte la participation du SDIS de Saône et Loire à l'organisation 
du concours, il est nécessaire de formaliser le principe de l'engagement par le biais d’une convention. 

II. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

Ainsi, le SDIS 71 pourrait prendre part à l’organisation des deux concours dans les conditions suivantes : 

Impacts directs : 

 Le SDIS de la Moselle prend en charge la totalité de l'organisation. 

 Le SDIS de Saône-et-Loire conventionne avec le SDIS organisateur en appui des autres SDIS de la zone 
de défense qui s’inscrivent dans cette démarche. 

 La participation financière du SDIS 71 est estimée à 20 000 €.  
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L'an deux mil vingt et un, le 27 octobre à quatorze heures trente, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur André ACCARY, Président du 
Conseil d'administration. 

Étaient présents :

Monsieur Jean-Claude BECOUSSE, Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD,  

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Madame Virginie PROST. 



Monsieur le 1er Vice-Président, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

I. L’OPPORTUNITÉ POUR LES SAPEURS-POMPIERS D’ACCÉDER À DE 

NOUVEAUX SITES DE MANŒUVRES 

En vertu de la délibération n° 2020-26 du 28 septembre 2020 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
bureau a compétence pour accepter, en tant que bénéficiaire, les mises à disposition de biens immobiliers. La 
compétence du bureau est ainsi établie concernant le présent rapport.  

L’objectif de toute formation est de permettre aux sapeurs-pompiers de développer les compétences 
suffisantes pour pouvoir exercer leurs missions de service public en toute sécurité. En outre, et afin de 
maintenir à niveau leurs compétences opérationnelles, d’autres modules de formations, dits de maintien des 
acquis, interviennent tout au long de la carrière des agents. 

Ces modules ont été développés dès 2014, avec l’instauration de l’approche pédagogique par les 
compétences qui vise à préparer les agents en les immergeant dans des conditions semblables aux réalités 
du terrain. Depuis, si la majorité des exercices traditionnels se déroule au centre de formation départemental, il 
a été souhaité de multiplier les mises en situations réelles en dehors de cette structure. 

Aussi, le SDIS 71 sollicite auprès d’organismes extérieurs privés ou publics l’accès à leurs biens. Les 
modalités des mises à disposition, généralement gracieuses, sont définies dans des conventions qui 
nécessitent une délibération spécifique lorsqu’elles n’entrent pas dans le champ d’application de la délibération 
n° BU 2017-11 du Bureau délibérant du 9 juin 2017 – convention type pour la mise à disposition de sites de 
manœuvre au profit du SDIS 71.  

II. UNE AUTORISATION D’OCCUPATION PRÉCAIRE FIXANT LES MODALITÉS 

DE LA MISE À DISPOSITION 

En 2018 et 2019 la commune d’Autun avait mis à disposition du SDIS 71, via une autorisation d’occupation 
précaire, l’ancienne maison de formation située 1 rue Chancelier Rollin en vue d’y réaliser des manœuvres. 
Depuis 2019, de la même façon, la commune d’Autun met à disposition du SDIS 71 l’ancien centre d’incendie 
et de secours, situé 9 rue de Parpas. 

Aujourd’hui, afin de ne pas démultiplier les autorisations, la commune a donné son accord de principe pour 
mettre à disposition du SDIS 71 par une seule et même autorisation l’ancien centre d’incendie et de secours, 
situé 9 rue de Parpas, et l’ancienne maison de formation située 1 rue Chancelier Rollin à AUTUN, en vue d’y 
réaliser des manœuvres. Cette autorisation délivrée à titre gracieux du 15 octobre 2021 au 15 octobre 2022 
encadre spécifiquement les modalités d’utilisation des biens pour l’usage sollicité.  








